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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 31, insérer l'article suivant :

L’article L. 162-32-1 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les  caisses  d'assurance-maladie  inscrivent  à  l'ordre  du  jour  de  l'organisme  paritaire
national prévu par l'accord national des centres de santé l'application à ces centres de l'ensemble des
dispositions conventionnelles qu'elles concluent avec les différentes catégories de professionnels
libéraux dans un délai de trois mois après leur signature. Sauf opposition d'une des parties, ces
dispositions conventionnelles deviennent applicables aux centres de santé et sont formalisées dans
un avenant à l'accord national des centres de santé. »
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Cet amendement vise à obliger les caisses d'assurance-maladie à transposer les dispositions
contenues dans les conventions avec les professionnels libéraux aux centres de santé. 


